I’EDUCATION NATIONALE.

MINISTERE DE ETAT FRANQAIS.

SECRETARIAT GENERAL ARR E i E

DES BEAUX-ARTS,

DIRECTION Le M , de T . ,E
DES, SERVICES D'ARCHITECTURE. £ Ministre Smoeirsmearckirsnae EbucATioN NATIONALE,

[10713]

140-6416 -J. 4833- 42.

L Vu la loit du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
BURE : o : by
o "0”0‘.“‘“’3““%%3& nolamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

des Monuments de 1 ook La Commission des monuments historiques ent'endue;
Inventaire supplémentaire. .
ARRETE :
ARTICLE PREMIER.
Les parties suivantée de 1'HB8tel.de Montferrier. ...

sont inscrit @ssur T'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

%:; fagades sur cour et grand escalier

Porche voflté
ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au préfet du département, pour les
archives de la préfecture, au maire de la commune d e.Montpelliex
OF- B FROPEEBEBIBY - o oiiimssiinstiniamisiniinhrmrms oo et Serd

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

puis, 1o 1 8 0CT0 1946
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